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CONFIDENTIEL ANNEXE BU 

NOTE SUR L' ANALYSE DES PARTENARIATS 
OPERATIONNELS NON-PRIORITAIRES DE LA GECAMINES 

1. INTRODUCTION 

Les 11 partenariats operationnels non-prioritaires de la Gecamines sont les suivantd: 

Dans le Groupe Centre, 

XII. SMKK, 
m. KMC,I 
XX. BOSS MINING,/ 
XXI. MUKONDO MINING ;I 

0 XXV. SEE (ex-S.E.K). 

Dans le Groupe Ouest, 

Dans le Groupe Sud, 

Ces partenariats bien que classes operationnels en sont pour la majorite a leur premier 
stade d'execution. En ce qui concerne l'analyse de certains elements des partenanats 
operationnels, veuillez consulter le Tableau sur les Partenariats Operationnels Non 
Prioritaires en annexe. 

Dans ces partenanats, le contrat de creation de societe definissant les droits et 
obligations des parties a ete signe ainsi que les statuts de la nouvelle societe J.V. chargee de 

u Le partenariat COMIDE n'est pas inclus dans cette analyse parce que la GCM traite 
l'information sur ce partenariat, qui concerne 1'Etat en plus de la partie privee, comme 
~o~dent ie l le  et ne nous a pas fourni une documentation sufftsamment complete pour 
permettre une analyse correcte de ce partenariat. 



l'activite miniere. Cependant, en raison de problemes survenus lors de la cession des titres 
miniers ou en raison de manque de financement du partenaire de la GCM, l'etude de 
faisabilite n'a pas ete realisee ou, en tout cas, n'apparait pas dans le dossier (due peut-etre a 
une lacune dans la documentation). C'est le cas de SMKK, KMC, SEE ex-SEK, SRM, 
PAPSIiMKM, SWANMINES, RUASHI MINING et KALUMINES. 

En ce qui concerne les partenanats BOSS MINING et MUKONDO MINING, dont le 
dernier est actuellement en production, les droits et obligations des parties n'ont pas ete 
definis car la cession par la GCM de ses droits miniers a ete effectuee en echange de la 
liberation ou abandon de la poursuite en arbitrage de RidgePointe et il n'existe dans le 
dossier ni de contrat de creation de societe ni de statuts signes pour les nouvelles societes 
creees. 

Finalement, MAD SA est simplement un contrat de gestion entre la GCM et MAD 
SA pour la construction d'un four electrique. II n'a pas donne lien a une cession des droits 
miniers de la GCM et le contrat se termine le 28 Mars 2006 sauf renouvellement des parties. 

II. ANALYSE 

Le probleme majeur pose par ces partenariats est que la GCM a cede ces droits 
miniers aux nouvelles societes creees par ces nouveaux partenanats et que les partenaires de 
la GCM n'executent pas leurs obligations contractuelIes dans les delais impartis, mettant en 
peril la viabilite des projets concernes par ces partenariats. En cas de manquements 
contractuels du partenaire, la seule sanction existant dans les contrats de creation de societe 
de ces partenariats est un droit de resiliation anticipe en faveur de la GCM. Cependant, la 
resiliation anticipe du contrat n 'entrde la nullite du contrat que pour le future. En cas de 
manquement contractuel du partenaire, la resiliation anticipee du contrat ne permet pas la 
restitution des droits miniers de la GCM qui ont ete transmis a la nouvelle societe creee. 

Meme si la GCM dispose d'une action en justice pour dommages et interets due a 
l'inexecution des obligations contractuelles de son partenaire, il serait tres difficile pour un 
tribunal ou un arbitre d'evaluer le dommage cree par la non realisation d'une etude de 
faisabilite dans les delais impartis puisque l'existence d'un gisement exploitable 
economiquement n'a pas ete etablie. Par consequent, nous nous efforcerons dans cette 
analyse de determiner s'il existe un moyen pour la GCM de se voir restituer ses droits 
miniers pour les mettre a meilleurs profits notamment par le biais de contrats d'amodiation. 
Malheureusement, il n'existe pas de solution unique applicabfe a tons les partenanats et 
chaque partenariat, en fonction de sa specificite, peut requerir des amenagements particuliers. 

A. La nullite de la nouvelle societe creee pour vices de forme 

Cela est peut etre liee a une lacune de la documentation, mais on constate que dans 
ces partenariats il existe parfois des vices de forme. Plus souvent, certains documents ou 
formalites sont absents du dossier, ne permettant pas ainsi de verifier si les societes ont ete 
valablement creees. Certains vices de forme sont sanctionnes par une nullite relative et une 
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inopposabilite vis-a-vis des tiers car ces conditions de forme visent a renseigner et a proteger 
1 les tiers (il en est ainsi de la publicite aux greffe du Tribunal de Grande Instance.) Bien que 

seulement sanctionne par une nullite relative, il est de l'interet de la GCM de soulever les 
vices de forme de ses partenariats et d'y remedier pour proteger ses interets dans la societe 
contre les tiers. 

Cependant, certaines conditions de forme sont d'ordre public et leur defaut est 
sanctionne par une nullite absolue (invocable par toute personne). Il en est ainsi pour les 
SPRL, forme souvent adoptee par les societes issues des partenariats avec la GCM pour la 
mise en des accords de Joint Venture, de l'absence de l'acte authentique (la non 
authentification) relatif aux statuts qui entraine, ipso facto, la nullite de la personne morale 
appelee a mettre en le partenariat. L'article 43, alinea leT du Decret du 23 juin 1960 
sur les societes commerciales est categorique lorsqu'il dispose <<la societe privee a 
responsabilite limitee est, apeine de nullite, constitueepar acte authentique •â. 

La nullite absolue de la societe a un effet retroactif et replace les parties dans la meme 
situation avant la creation de la societe. L'avantage pour la GCM de la nullite absolue de la 
societe commune creee est que la GCM se voit restituer ses droits miniers. Cependant, la 
nullite de la societe commune n'entraine pas la nullite du contrat de creation de societe qui 
oblige la GCM a ceder ses droits miniers a la societe commune. Ainsi, selon le contrat de 
creation de societe et malgre la nullite de la societe commune creee, la GCM reste toujours 
tenue de ceder ses droits miniers a la nouvelle societe et doit reconstituer la societe commune 
valablement cette fois-ci. 

Cependant, un echappatoire existe aux obligations de la GCM de reconstituer la 
societe commune et de lui ceder ses droits miniers: le defaut d'autorisation prealable du 
Ministere des Mines pour la cession des droits miniers de la GCM tel qu'explique a 
l'ANNEXE As du Rapport Final. En effet, si la tutelle de la GCM qui est le Ministere des 
Mines n'a pas autorise la cession des droits miniers de la GCM a la societe commune 
la signature du contrat de creation de societe, conformement a la loi no 78-002 du 06 janvier 
1978 portant dispositions generales applicables aux entreprises publiques, le partenaire ne 
peut opposer a la GCM son obligation de ceder ses droits miniers a la societe commune. 
Ainsi, dans le cas particulier de l'existence d'un vice de forme entrainant la nullite de la 
societe commune et de l'absence d'autorisation prealable de la cession des droits miniers par 
le Ministere des Mines avant la signature du contrat de creation de societe, la GCM 
recupererait definitivement ses droits miniers. Dans ce cas particulier, le contrat de creation 
de societe ne pouvant plus servir de base pour la cession des droits miniers de la GCM, la 
GCM devrait inviter son partenaire a conclure un contrat d'amodiation selon les termes du 
contrat d'amodiation type precise en annexe du rapport final. 

En conclusion, il est indispensable que la GCM determine p o u  chaque partenariat 
s'il existe un vice de forme pouvant entrainer la nullite de la societe commune et si 
l'autorisation de la cession des droits miniers de la GCM par le Ministere des Mines etait 
anterieure a la signature du contrat de creation de societe. De facon generale, il a ete difficile 
pour le consultant d'etablir l'existence ou non de vices de forme. Les documents et 
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formalites de la creation de societes communes manquant souvent dans les dossiers des 
partenariats, il est impossible de savoir si cette absence de documentation est liee a une 
simple omission de la GCM d'inserer les documents dans le dossier du partenariat ou si elle 
est liee au non respect d'une condition de forme de la creation de la societe sanctionne par la 
nullite. 11 est donc important que la GCM verifie ses archives ainsi que celles du Ministere 
des Mines et demande a ses partenaires et aux notaires concernes de produire les pieces 
manquantes pouvant signaler l'existence d'un vice de forme dans la creation des societes 
communes. 

B. La nullite absolue des contrats de partenariat pour vices du consentement 

Il n'y en a pas d'exemple probant dans les partenariats etudies, mais tout vice du 
consentement pour cause de do], violence ou erreur a l'avantage d'entrainer la nullite absolue 
du contrat avec remise en l'etat statut quo ante. Si la GCM avait ete la victime d'un vice du 
consentement, la nullite absolue aurait pour effet de restituer a la GCM ses droits miniers. 
Selon l'article 126 du decret du 27 fevrier 1887 sur les Societes Commerciales, la 
prescription pour l'action en nullite absolue est de 5 ans a partir de la publication, lorsque le 
contrat a recu son execution pendant 5 ans au moins, sans prejudice aux dommages-interets 
qui seraient dus. Toutefois, la nullite des societes dont l'existence est contraire a l'ordre 
publique ou aux bonnes peut etre demandee meme apres la prescription accomplie. 
Dans ce cas, la nullite n'opere que pour l'avenir. 

C. La resolution judiciaire des contrats de partenariats pour inexecution d'une 
obligation determinante du partenaire 

L'article 82 du Code Civil Congolais, Livre Troisieme, enonce : 

•á La condition resolutoire est toujours sous-entendue dans les 
contrats synallagmatiques, pour le cas ou l'une des deux pariies 
ne satisfera point a son engagement. 
Dans ce cas, le contrat n'est point resolu de plein droit. La 
partie envers laquelle l'engagement n'a point ete execute a le 
choix, ou de forcer l'autre a l'execution de la convention 
lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la resolution avec 
dommages et interets. 
La resolution doit etre demandee en justice, et il peut etre 
accorde au defendeur un delai selon les circonstances. •â 

L'avantage de la resolution judiciaire est que si elle est prononcee, elle opere une 
revocation des obligations et elle remet les choses au meme etat que si l'obligation n'avait 
pas existe. (Voir l'article 81 du Code Civil Congolais, Livre Troisieme.) Dans le meilleur 
des cas, cela pourrait se traduire en possibilite pour la GCM de recuperer eventuellement les 
droits miniers qu'elle a deja cedee a la nouvelle societe si son partenaire n'execute pas l'une 
des obligations fondamentales du contrat de creation de societe - soit l'obligation de realiser 
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l'etude de faisabilite dans un delai precis, soit l'obligation de commencer la construction, les 
operations minieres ou le financement dans un delai precis. 

Cependant, ce recours a la resolution judiciaire est incertain pour plusieurs raisons. 
D'abord, la disposition de la loi sur la resolution judiciaire etant suppletive, il existe une 
certaine incertitude quant au fait de savoir si les parties ont deroge a la disposition du Code 
Civil Congolais sur la resolution judicaire par les clauses inserees dans les contrats de 
creation de societe sur la resiliation anticipee. Bien que la resiliation se distingue de la 
resolution en ce qu'elle annule les effets du contrat uniquement pour l'avenir alors que la 
resolution constitue l'annulation retroactive du contrat, les tribunaux et courts de droit civil 
confondent souvent ces deux concepts et la position de la jurisprudence Congolaise ne 
semble pas fermement etablie dans un sens ou un autre dans ce domaine. Ainsi, si les 
tribunaux congolais decidaient que les parties ont deroge a la resolution judiciaire du Code 
Civil Congolais par les clauses de resiliation anticipee contenues dans leur contrat, la 
resolution judiciaire ne s'appliquerait pas et seules les clauses du contrat sur la resiliation 
anticipee s'appliqueraient. En revanche, si les tribunaux congolais venaient a juger que les 
clauses de resiliation anticipee des contrats de partenariats ne sont pas des conditions 
resolutoires, le recours a la resolution judiciaire du Code Civil Congolais serait envisageable. 
Cependant, meme dans ce cas, la resolution du contrat n'est pas automatique. En effet, elle 
doit etre demandee en justice (art. 82 du Code Civil Congolais, Livre Troisieme) et le juge a 
un certain pouvoir d'appreciation pour prononcer ou non la resolution du contrat. (voir le 
dernier alinea dudit article 82 qui prevoit que le juge peut accorder un delai au dkfendeur 
pour realiser son obligation.) 

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Etant donne la facon dont les partenariats ont ete structures avec un contrat de 
creation de societe ou la GCM s'engage a ceder ses droits miniers a une tierce personne - la 
nouvelle societe creee - et l'absence de clause dans les contrats permettant a la GCM de se 
voir restituer ses droits miniers en cas d'inexecution des obligations fondamentales de son 
associe, les chances de la GCM de recuperer ses droits miniers sont faibles. Le droit de 
resiliation anticipee qui existe dans les contrats de creation de societe entraine la simple 
resiliation du contrat pour le futur et ne permet pas a la GCM de recuperer ses droits miniers. 



Neanmoins, s'il existe un vice de forme dans la creation de la societe commune susceptible 
d'entrainer la nullite de la societe et si il n'y a pas eu d'autorisation prealable du Ministere 
des Mines avant la signature du contrat de creation de la societe, la GCM pourrait recuperer 
ses droits miniers et pousser ses partenaires a conclure a la place du contrat de creation de 
societe un contrat d'amodiation. Une autre possibilite beaucoup plus incertaine et dependant 
de la position de la jurispmdence congolaise dans ce domaine, consisterait pour la GCM a 
recourir a l'article 82 du Code civil sur la resolution judiciaire, en cas de manquement a l'une 
des obligations fondamentales du contrat de partenariat par le partenaire. Cependant, une 
telle resolution avec restitution ne serait pas facile a obtenir, et dependrait des faits dans 
chaque cas d'especes. 

Fait a Washington, D.C., a Toronto et a Kinshasa, le 20 Mars 2006 

Duncan &Allen 

ANNEXE : 

Tableau Recapitulatif des Partenariat Operationnels Non Prioritaires 
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PARTENARIATS 
DPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

XII. SMKK 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

1 DE LTEmE AUX OBLIGATIONS 
OU SPRL CONTRACTUELLES 

I / DU PARTENAIRE 
L I  

l GROUPE CENTR 
1 Melkior n'est pas I !  

POSSIBILITE 
DE MANQUEMENTS LITIGE1 

RESILIATION AUX OBLIGATIONS CONTENTEUX 
DU CONTRAT CONTRACTUELLES 

l 

3prl; A L'etude de 
'ofidne 1 fa$bilite de la 
3CM : 40% 1 phase n'a 
:t Melkior pas ete realisee 
$O% des par l'equipe 
,arts sociale 1 Melkior KCM 

1 nais apres le avant le 5 
16 Mars i Novembre 2000. 
2004GCM 1 conformement a 

l'article 4 XIL8 

:t La realisation 
de l'etude de ".'%y faisabilite 

ie fonds de n'incombe pas a 
Melkior ! Melkior 
10%. ' seulement; De / plus, l'Accord 

I 
ne prevoit pas i 

i de droit de 
resiliation en 
faveur de GCM 

1 

1 en cas de non 
1 realisation de 
1 l'etude de 
! faisabilite dans 
i le delai imparti. 1 

/ Cependant, il 

1 de resiliation de 
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fonde a invoquer la 
force majeure •á sur le 
fait que le 
gouvernement de la 
RDC par l'entremise 
de son systeme 
judiciaire et de la 
GCM[. . .] ont cree une 
situation ou il est 
impossible pour 
Melkior de connaitre 
quel pourcentage du 
capital de SMKK est 
sous son controle (XII 
76) •â voir lettre de la 
GCM du 16 Juillet 
2004 (XII 78) 
GCM devrait notifier 
a Melkior son 
obligation 
d'indemnisation pour 
tout engagement de la 
GCM dans l'arbitrage 
de la force majeure si 
la totalite de 
l'indemnite excede 
10.000$. 

'article 20 XII.8. ,. 17 (voir 3'= 
;olonne) mais 
'etude de 
aisabilite n'a pas 
ite realisee. 

Peut etre que la non 
:ealisation de l'etude 
ie faisabilite est 
imputable en partie a 
UCM. 

DE SOCIETE DE LA GCM 
PAR LA GCM 

Contentieux de la 
force majeure 
invoquee par 
Melkior (voir XII 
76 ; XII 80) devant 
etre porte devant la 
chambre de 
Commerce 
Internationale de 
Paris ou par un autre 
endroit 
conjointement choisi 
par les parties selon 
l'article 25.2 de 
l'Accord. (XII 8 p. 
20) 



PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

SARL 
OU SPRL 

REALISATIOP 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

existe une 
1 disposition dans 
l'Accord que 
GCM pourrait 
exploiter a 
condition que 
l'etude de 
faisabilite soit 
realisee. Si 
Melkior n'a pas 
entame la 
construction des 
infrastructures 
prevues a 
l'etude de 
faisabilite dans 
les 6 mois a 
compter de la 
creation de la 
SMKK (le 2 
Juin 2000 : 
XI1.35) sauf en 
cas de force 
majeure ou en 
cas de 
modifications 
des parametres 
de I'etude de 
faisabilite, la 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATION 
CONTRACTUELLE 

DU PARTENAIRE 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

POSSIBILITE 
DE 

RESrLIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

CONFIDENTIEL 
. , . . ~ . .  . 

< .  
b . , * . . 6 * ,.. :. 1 . . .  - 1  m . *  . _I . - .  . . ,  h. . -- 

MANQUEMENTS 
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PARTENAMATS 
OPERATIONNELS 

PRIORITAIRES 

SARL 
OU SPRL 

REALISATION 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DU PARTENAIRE 

de resilier 
l'Accord apres 
mise en 
demeure restee 
sans effet 
positif 60 jours 
apres sa 
notification a 
Melkior. (article 
20 XII 8 p. 17) 

1 

GCM a le droit 

POSSIBILITE 
DE 

RESXLIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 1 

MANQUEMENTS 
AUX OBLIGATION! 
CONTRACTUELLE! 

DE LA GCM 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 
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PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

XIX. KMC 

SARL 
OU SPRL 

Sprl 

REALISATION 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

On ne sait pas si 
une etude de 
faisabilite a ete 
realisee 
concernant les 
differents 
gisements. Il 
n'est pas 
precise dans le 
Contrat de J.V. 
que la 
realisation de 
l'etude de 
faisabilite est a 
la charge de 
Tremald 
Limited 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DU PARTENAIRE 

On ne sait pas si 
Tremalt a satisfait son 
obligation de l'article 
1 1 du Contrat de J.V 
(XIX 2.12) d'obtenir 
le financement 
necessaire pour la 
realisation des 
operations minieres 
du projet dans les 6 
mois a compter du 11 
Janvier 2001. De 
plus, on ne sait pas si 
Tremalt a satisfait son 
obligation de 
commencer des 
operations minieres 
substantielles ( ?) sur 
au moins trois des 
gisements contenus a 
l'ancienne Annexe L 
ou la nouvelle Annexe 
D manquante (voir 
XIX.55.1) dans les 
trois mois suivant le 
11 Juin 2001 selon 
l'article 11.1.1 de 
l'Accord de J.V. 
(xrx. 2.12) 

POSSlBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

Oui, selon les 
modalites de 
l'article 23 du 
Contrat de J.V. 
(XIX.2.20 si 
Tremalt a 
manque a l'une 
des obligations 
precisees dans la 
drne colonne. 
Cependant, le 
delai risque 
d'etre suspendu 
du fait du 
changement des 
droits miniers 
attribues a KMC 
(XIX.53 et 55.1), 
cause par la 
GCM 

MANQUEMENTS 
AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DE LA GCM 

Oui, car plusieurs des 
droits miniers avait 
dkja ete attribues a 
d'autres societes. 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

Contentieux avec 
plusieurs societes a 
qui certains droits 
miniers avaient deja 
ete attribues. 
Plusieurs droits 
miniers sont 
retrocedes a la GCM 
ou a d'autres 
compagnies minieres 
lors d'un reglement 
amiable ayant eu lieu 
le 25 Fevrier 2004 
(manquant)(=. 
4.2) ; Participation 
de la KMC dans le 
contrat de partenariat 
de Mukondo Mining. 
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PARTENARIATS 
IPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

:X. BOSS MINING 

SARL 
ou SPRL 

Sprl 

REALISATION 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATION! 
CONTRACTUELLE! 

DU PARTENAIRE 

creation de contrat de convention 
societe ni de de societe ni de 

societe associes dans le 

obligations 
respectives des 
associes. Il est 
prevu qu'une 
convention 
entre associes 
soit redigee et 
signee dans les 
trois mois (XX 
12 p. 3) suivant 
le 27 Janvier 
2005 portant 
signature des 
statuts. (XX 
13.10) 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATIOR 
DU CONTRAI 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

Impossible a 
determiner car 
pas de contrat de 
convention de 
societe ou de 
convention entre 
associes. Si la 
convention entre 
associes n'a pas 
encore ete 
signee, il faut 
prevoir le droit 
de GCM de 
resilier le contrat 
de partenariat si 
Shaford Capital 
ne realise pas 
l'etude de 
faisabilite et la 
construction des 
installations 
necessaires aux 
operations 
minieres dans 
certains delais. 

MANQUEMENTS 
4UX OBLIGATIONS 
ZONTRACTUELLEI 

DE LA GCM 

RidgePointe avait 
depose une plainte au 
CIRDI parce que 
GCM avait deja 
attribue certains des 
droits miniers qui 
devait etre cedes a 
l'entreprise commune 
CMG selon la 
convention Miniere 
du 4 Septembre 1998 
(manquante) a 
d'autres compagnies 
minieres. Un accord a 
l'amiable a ete signe 
:ntre RidgePointe et 
la GCM le 25 fevrier 
2004 qui resout le 
litige. (XX.4) 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

Semble avoir ete 
resolu (voir 5'"' 
colonne). Si la 
convention entre 
associes n'a pas ete 
encore signee, la 
GCM devrait y 
inclure un droit de 
resiliation si Shaford 
ne remplit pas ses 
obligations dans des 
delais particuliers 
ainsi que l'obligation 
pour Shaford de 
payer un droit annuel 
superficiaire a la 
GCM juqu'a ce que 
l'etude de faisabilite 
soit realisee en 
contrepartie du 
risque que la GCM 
prend. Les titres 
miniers C- 19 et C-2 1 
ont-ils ete cedes a 
Boss Mining tel que 
prevu a l'article 3 du 
Reglement Amiable 
(XX.4 p.2) Quant 
rst-il de la cession 
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PARTENARIATS 
IPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

SARL 
OU SPRL 

MANQUEMENTS 
iUX OBLIGATION: 
IONTRACTUELLE! 

DE LA GCM 

LITIGE1 
CONTENTIEUX DE 

DE 

des concessions C- 
17 et C-18 a 
Kababankola Mining 
et de la cession des 
droits miniers par 
rapport au gisement 
Mukondo a 
Mukondo Mining ? 
La documentation a 
cet effet manque 
dans le dossier. Ces 
cessions de droits 
miniers sont 
essentielles car elles 
conditionnent la 
liberation et la 
decharge de la 
plainte d'arbitrage de 
RidgePointe selon 
l'article 3 du 
Reglement Amiable. 
(XX.4 p.2). 11 faut 
egalement prevoir a 
la charge de Shaford 
le paiement d'une 
prime d'option 
(corne pour SMKK) 
apres que la 
realisation de l'etude 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLEl 

DU PARTENAIRE 

CONFIDENTIEL 



PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

XI. MUKONDO 
INING 

Il n'y a pas de 
contrat de 

SARL ' 
OU SPRL 

creation de 
societe ni de 
convention de 
societe 
definissant les 
obligations 
respectives des 
associes. Il est 
imperatif 
d'etablir une 
convention 
entre associes 
definissant les 
obligations 
respectives de 
chacun. 

REALISATIO 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITI 

- 1 '  - 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATION 
CONTRACTUELLE 

DU PARTENAIRE 

Impossible a 
determiner car pas de 
contrat de convention 
de societe ni de 
convention entre 
associes dans le 
dossier. 

MANQUEMENTS 

DE SOCIETE DE LA GCM 

determiner car 
pas de contrat de 
convention de 
societe ou de 
convention entre 
associes. Si la 
convention entre 
associes n'a pas 
encore ete 
signee, il faut 
prevoir le droit 
de GCM de 
resilier le contrat 
le  partenariat si 
Mukondo Mining 
:t Tremalt ne 
.ealisent pas 
'etude de 

a ete signe entre 
RidgePointe et la 
GCM le 25 fevrier 
2004 qui libere la 
plainte d'arbitrage de 
RidgePointe en 
contrepartie de la 
cession par la GCM 
de certains droits 
miniers dont la 
cession des droits 
miniers par rapport au 
gisement Mukondo a 
Mukondo Mining. 
(XX.4). L'acte de 
cession ne figure pas 
LU dossier. 

LITIGE/ 
CONTENTIEUX 

de faisabilite ainsi 
que le paiement de 
royalties une fois que 
la mine est a l'etat de 
production. 
Egalement a prevoir 
la participation de la 
GCM dans les 
organe de decision 
de Boss Mining. 

CONFIDENTIEL 



PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

PRIORITAIRES 

XV. SEE (ex4.E.K) 

SARL 
ou SPRL 

- 

REALISATION 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

Selon l'article 
4.2 du Contrat 
de Creation de 
societe 
GXXV.8 p.9), 
COMIN devait 
remettre a la 
GCM l'etude de -- 
faisahiliteluant 
le 5 Mars 2001. 
Mais le 17 
decembre 
2003,COMIN et 
la GCM ont 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

LUX OBLIGATIONS 
:ONTRACTUELLES 
DU PARTENAIRE 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

faisabilite et la 
construction des 
installations 
necessaires aux 
operations 
minieres dans 
certains delais. 
Bien 
evidemment, la 
realisation de 
l'etude de 
faisabilite 
incombe a 
Mukondo Mining 
et Tremalt. 
La GCM a le 
droit de resilier 
le contrat selon 
l'article 6.3 du 
Contrat (XXV.8 
p. 1 l), si COMIN 
n'a pas effectue 
l'Etude de 
Faisabilite avant 
le 5 Mars 200 1 
ou si le 
financement 
prevu a l'article 5 
n'est pas realise. 

MANQUEMENTS 
LUX OBLIGATION5 
:ONTRACTUELLEI 

DE LA GCM 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

:ede le gisement de ont decide de 
'Etoile au Groupe substituer au 
Jeorge Forrest gisement de I'Etoile 
:m. 1, XXV. 26 et le gisement de Kipoi 
iON.35) ou tout autre 

gisement similaire a 
determiner apres une 
etude technico- 
economique sur le 
terrain. (XXV. 48 p. 
3). Entre temps, 
COMIN s'engage a 
suspendre l'audience 



PARTENARIATS 
lPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

SARL 
OU SPRL 

contrat de 
societe porterail 
sur le gisement 
Kipoi ou un 
gisement 
semblable au 
lieu du 
gisement de 
l'etoile qui avail 
deja ete attribue 
iu Groupe 
Seorge Forrest. 
le t  evenement 
;uspend le delai 
ie realisation de 
'Etude de 
aisabilite qui 
)ortait sur 
'ancien 
:isement 
'Etoile. 

DE 
DE 

decide que le 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATION 
CONTRACTUELLE 

DU PARTENAIRE 

MANQUEMENTS 

DE SOCIETE DE LA GCM 
PAR LA GCM 

Si 1'Etude de t Faisabilite n'a 
pas ete realisee 
dans le delai, 
c'est en partie du 
fait de GCM qui 
avait deja cede le 
gisement de 
1'Etoile. A 
analyser les 
clauses relatives 
a l'etude de 
faisabilite et le 
droit de 
resiliation de la 
GCM du 
nouveau contrat 
le  Creation de 
Societe entre 
SEK et COMIN. 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

prevue en Janvier 
2004. Il semble que 
les parties se soient 
mise d'accord pour 
que l'ancienne SEE 
devenue SEK 
exploite le gisement 
de Shinkolobwe 
mais le contrat 
d'Entreprise n'est 
pas signe. 
(XXV.49.1) 

CONFIDENTIEL 



- I b -  

PARTENARIATS 
iPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

1. SRM 

SARL 
OU SPRL 

I I 
GROUPE OUESl 

1 Oblieation de I l  

DE 
DE 

La realisation 
de l'etude de 
faisabilite n'a 
pas ete realisee 
ou lacune de 
documentation. 
. Obligation de 
realiser l'etude 
de faisabilite de 
EMIKO dans 
un delai de 9 
mois a compter 
de la date de 
cession des 
droits et titres 
miniers vises 
par l'article 3 de 
l'Avenant No. 2 
au Contrat de 
Societe. A 
defaut de 
realiser l'etude 
de faisabilite 
dans les temps 
la repartition 
initiale du 
capital (45% 
GCM et 55% 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DU PARTENAIRE 

( CEGIKO de realiser 1 ( 
me etude de due 
iiligence juridique et 
.ethnique (Article 3.2 
U.33 p. A.3) et de 
~ayer un montant non 
.emboursable de 
5.500.000$ selon 
:ertain calendrier 
:Article 3.2 XI.33 p. 
4.3) 

D'apres le 
:ontrat de 
:reation de 
jociete, en cas 
i'inexecution 
yave et 
~ersistante d'une 
les dispositions 
lu contrat ( 
4rticle 6.3, XL12 
it p. 11). Mais 
:e droit est 
:onditionne si la 
3CM n'execute 
las l'une de ses 
3bligations 
:Article 6.5, XI. 
L2 at p. 11) 

( 

: 
I 

I 
1 
( 

I 

I 

: 
( 

( 

1 
( 

( 

Cession des nouveaux 
droits miniers de 
l'Avenant No. 2 au 
contrat de societe. 

LITIGE/ 
CONTENTIEUX 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

1% pour l'instant 
r 

MANQUEMENTS 
AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DE LA GCM 

CONFIDENTIEL 
. . 



PARTENARIATS 
lPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

XII PAPSI/MKM 
3sement Groupe 
uest ; installations 
roupe Sud) 

SARL 
OU SPRI 

Sprl 

REALISATION 
DE L'ETUDE 

DE 
FAISABILITE 

EMIKO) 
s'appliquera. 
Selon l'article 
5.3 du Contrat 
de Creation de 
Societe, l'etude 
de faisabilite 
doit etre remise 
a la GCM par 
EXACO dans 
un delai de 9 
mois 
(prolongeable 3 
mois 
moyennant 
justifications) a 
compter de la 
date de creation 
de MKM, le 23 
Juillet 2001. 
(XXII. 24 p. 10) 
Voir egalement 
l'obligation de 
financement de 
EXACO a 
l'article 6.1 
(XXII. 24 p. 
10). L'etude de 
faisabilite n'a 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

LUX OBLIGATIONS 
:ONTRACTUELLEZ 
DU PARTENAIRE 

- 
POSSIBILITE 

DE 
RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

Gecamines a un 
droit de 
resiliation 
precise a l'article 
7.3 du Contrat si 
EXACO n'a pas 
realise le 
financement et 
l'etude de 
faisabilite dans 
les delais 
(XXIL24p. 12) 
mais voir 
article7.2(a) 
(XXIL24p.11). 

De plus, la 
societe n'a 
jamais ete creee 
car il existe 
plusieurs vices 
de fond et de 
forme dans la 
creation de 
MKM : 1' apport 
commun des 
associes n'a pas 

CONFIDENTIEL 

MANQUEMENTS 
iUX OBLIGATIONS 
:ONTRACTUELLES 

DE LA GCM 

La GCM n'a pas cede 
les droits miniers sur 
le gisement Kalumbe- 
Myunga (XXII.5 1.1) 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 

Exaco a intente des 
ictions judiciaires 
:ontre la GCM. 
:xxII. 53.1) et 
iesire une resolution 
i l'amiable. 



PARTENARIATS 
>PERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

SARL 
OU SPRL U1 1 FAiSABILITE 1 CONTRACTUELLE: 

DU PARTENAIRE 

DE ..- 

pas ete encore t 
realisee car la 
GCM n'a pas 
transfere les 
droits miniers. 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONf 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATIOP 
DU CONTRA7 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

eu lieu (en partie 
imputable a la 
GCM) ( ~ ~ 1 1 . 5 2  
p.3) ; l'apport 
complementaire 
d'EXACO est 
illegal car c'est 
un pret a interet 
remboursable pai 
MKM. De plus, 
les comparants 
de l'acte notarie 
constatant la 
creation de 
MKM ne sont 
pas les personnes 
autorisees a le 
faire selon 
l'article 50 des 
Statuts de MKM 
(XXI1.26.14) ; 
De plus pas de 
preuve de 
I'immatriculation 
au registre du 
commerce et 
publication au 
J.O. 

MANQUEMENTS 
iUX OBLIGATION! 
:ONTRACTUELLE; 

DE LA GCM 

LITIGE1 
CONTENTIEUX 



SARL 
OU SPRL 

PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

- - 

MANQUEMENTS LITIGE1 AUX OBLIGATIONS 
CONTENTIEUX CS 

DE L'ETuDE 
DE 

FAiSABILITE 
CONTRACTUELLE 

DE LA GCM 

D'apres 

-- - - 

Question importante ; 
determiner car en cas 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DU PARTENAIRE 

Pas vu. 
documentation. 

Sprl 

'as de 
,ociete creee 
lu 
l'association 
nomentanee 
uste un 
ontrat de 
,estion. 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
Du CONTRAT 
DE SOCIETE 

LA GCM 
Article 4.2 du 

l'avenant au 
Contrat de 
Creation de 
Societe No. 3 
signe le 18 Mai 
2004, H&S 
beneficie d'un 
delai de 24 moir 
pour realiser 
l'etude de 
faisabilite. 
(XXIII. 45 p. 2) 

, 

Contrat de 
Creation de 
Societe modifie 
par 1' avenant 
No. 3 pour non 
respect du delai 
de realisation de 
l'Etude de 
Faisabilite ou si 
dans les 6 mois 

d'inexecution non 
venielle d'une 
disposition du contrat 
H& H pourra 
suspendre son 
obligation de finance] 
l'Etude de Faisabilite. 
selon l'article 6.5 du 
Contrat. (XXIII.24 

signature de 
l'Avenant No. 3, 
H&J n'a pas mis 
a disposition de 
SWANMINES 
les fonds pour 
demarrer l'Etude 
de Faisabilite. 

1 suivant la 

la GCM du 7 Janvier 
2005. (XXVI.100) 
qui demarre a partir 
du 25 Janvier 
(XXVI .  108 p.2. Par 
resolution du 17 
Fevrier 2005, la 

, 
p.12). 

ses k i t s  miniers 
sur le site minier 
de Tilwezembe. 
Elle est toujours 
le proprietaire de 
ses droits 



PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

PRIORITAIRES 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 

SARL 
OU SPRL 

XXVI.22.3 

MANQUEMENTS 
AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DE LA GCM 

contrat est cense 
expirer 4 ans 
apres la signature 
du contrat de 
gestion le 28 
Mars 2002 
(article 5.2 
XXVI. 22 p.4) 
mais voir 
demande de 
MAD Sa pour 
prolonger le 
contrat d'un an 
(XXVI. 97 

DE 
DE 

LITIGE/ 
CONTENTIEUX 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES 

DU PARTENAIRE 
GCM suspend la 
mise en demeure 
(XXVI. 117.5) 
Quelle est la 
responsabilite 
financiere de la 
GCM si elle resilie le 
contrat ? C'est MAD 
qui a pris en charge 
l'obligation de 
financement. 



PARTENARIATS 
IPERATIONNELS 

NON 
PRIORITAIRES 

VI. KALUMINES 

SARL 
OU SPRL 

1 l 
GROUPE SUD 

REALISATION 
DE 

DE 

Aucune 
documentation 
depuis la 
creation de 
societe le 4 Juir 
2003 prouvant 
que l'etude de 
faisabilite a ete 
realisee. 
3bligation de 
remettre ~'Etudt 
ie faisabilite a 
la GCM dans 
les 24 mois a 
:ompter du 4 
luin 2003 ou de 
:oute periode 
~rorogee 
:onvenue par 
es parties. 
:article 6.3, 
W. 26 p. 13) 

AUTRES 
MANQUEMENTS 

AUX OBLIGATION! 
CONTRACTUELLE, 

DU PARTENAIRE 

demarrer le chantier 
minier dans les 6 mois 
apres la decision des 
parties de commencer 
l'exploitation de la 
mine. (article 7.2 
XVI .26 p.14) Au cas 
ou le delai n'est pas 
respecte, les parties 
doivent se rencontrer 
pour etablir des 
raisons a ces 
manquements et y 
trouver des solutions. 
Cependant la GCM, 
apres une periode 
moratoire de 6 mois 
prenant cours apres 
les delais prevus, en 
l'absence de force 
majeure et si elle a 
rempli toutes ses 
3bligations du 
Contrat, a la 
~ossibilite de resilier 
e contrat apres mise 
:n demeure de 60 

MANQUEMENTS 

DE SOCIETE DE LA GCM 

voir colonne 
precedente plus 
Article 8.3 du 
Contrat XVI. 
26.15 qui prevoit 
que la GCM peut 
resilier le contrat 
en cas de mise en 
demeure de 60 
jours restee sans 
effet pour cause 
d'inexecution 
grave et 
persistante d'une 
des dispositions 
du present 
contrat par 
AVCO. l'Article 
E.3 prevoit 
egalement que 
l'etude de 
faisabilite 
devient la 
propriete 
d'AVCO et la 
GCM recupere 
res titres et droits 
niniers. 

LITIGE/ 
CONTENTIEUX 

aucun selon le 
dossier. 

CONFIDENTIEL 



PARTENARIATS 
OPERATIONNELS 

PRIORITAIRES 

XIX. RUASHI 
!INING 

REALISATION 
SARL DE L'ETUDE 

OU SPRL DE 
FAISABILITE 

$ P a  Incertain car ne 
figure pas au 
dossier d'apres 
l'avenant No. 2 
au Contrat de 
creation de 
societe 
(XXiX.55) du 
14 Mai 2004, 
Ruashi Holding 
s'engage a 
remettre l'etude 
de faisabilite 
pour la 
valorisation des 
remblais et 
rejets de Ruashi 
et Etoile avant 
le14 Juin 2004 
et la GCM 

- - 

AUTRES 
MANQUEMENTS 
LUX OBLIGATIONS 
:ONTRACTUELLES 
DU PARTENAIRE 

ours. (XVI 26 p. 14) 

rTon respect de 
'obligation de realiser 
'etude de faisabilite 
lans les delais ; non 
,espect de l'obligation 
le realiser 
'investissement et la 
:onstmction des 
nstallations 
iecessaires pour la 
)roduction (voir 
irticle 5 de l'avenant 
go. 2 du contrat 
W X .  55.3-4) 

POSSIBILITE 
DE 

RESILIATION 
DU CONTRAT 
DE SOCIETE 
PAR LA GCM 

equivalent a une 
clause 
resolutoire. voir 
aussi article 8.5 
(XVI. 26 p16) 
voir egalement 
article 16 du 
Contrat(XVI.26 
p.26. 

L'article 6.3 du 
Contrat de 
Creation de 
Societe prevoit 
un droit de 
resiliation en cas 
d'inexecution 
non venielle 
d'une disposition 
du present 
contrat par 
Ruashi Holding 
apres mise en 
demeure de 30 
jours restee sans 
resultat. L'article 
V de l'avenant 
No. 1 ne 
s'applique pas. 
(XXDI. 27 p.4) 

MANQUEMENTS LITIGE1 
LUX OBLIGATIONS CONTENTIEUX 
:ONTRACTUELLES 

DE LA GCM 1 

Des manquements de 
a pari des 2 parties 
nais les avenants du 
:ontrat semble 
eesoudre les 
iifficultes entre les 

Pas pour l'instant 
selon la 
documentation. 

mties. 


